
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

CONTEXTE 

 
 

L’ORIV – Observatoire Régional de l’Intégration et de la Ville, propose un cycle de qualification sur l’évaluation 
finale du contrat de ville.  
L’évaluation des contrats de ville (mise en œuvre sur la période 2015-2022) est une dimension obligatoire de la 
politique de la ville. Elle est inscrite dans la loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 
2014. 
La démarche prescrite à mi-parcours concernant l’évaluation des contrats de ville reste la référence (cf. lien : 
http://www.cget.gouv.fr/sites/cget.gouv.fr/files/atoms/files/eval-contrat-de-ville-cget.pdf).  
Elle consiste en une démarche pragmatique à partir de questions évaluatives formulées par les acteurs en 
fonction des enjeux identifiés comme devant et/ou pouvant faire l’objet de l’évaluation. Il ne s’agit donc pas 
d’évaluer l’ensemble des orientations du contrat de ville mais de cibler certains enjeux dans une perspective 
prospective (renouvellement de la contractualisation du contrat de ville). 

 

OBJECTIFS  
 

 

L’objectif de ce cycle de qualification, organisé en visioconférence, est d’apporter des éléments dans la 
perspective de la réalisation de la démarche d’évaluation finale du contrat de ville.  
Le cycle propose quatre séances, visant à traiter différentes dimensions de l’évaluation (participation citoyenne, 
coopérations) en partant d’une démarche type. Les séances permettront d’aborder ce qu’est une évaluation et 
les différentes étapes d’une démarche évaluative, la définition d’indicateurs, la mise en œuvre d’une approche 
participative ou encore l’appréciation des modalités de travail entre acteurs. Ces aspects seront articulés aux 
préoccupations des acteurs inscrits dans le cycle de qualification.   

CYCLE  DE QUALIFICATION  SUR L’EVALUATION   

DES  CONTRATS  DE VILLE 
4 séances 

entre novembre 2021 et janvier 2022 
 

Avec le soutien financier de : 
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MODALITES   
 

 

Le cycle de qualification s’adresse prioritairement aux services de l’Etat et aux référents-es des collectivités en 
charge de la mise en œuvre et/ou de l’animation d’un contrat de ville sur la région Grand Est. 
Les séances alterneront apports de contenu et travaux pratiques. 
L’inscription aux 4 séances est fortement souhaitée dans la mesure où la démarche relève d’une progressivité 
dans la réflexion. 
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La démarche évaluative : une dimension 
prospective et stratégique 
 

Murielle MAFFESSOLI, Directrice ORIV 
 

Pour aller plus loin :  
https://www.oriv.org/thematique_secondaire/evaluation-
des-contrats-de-ville/  

 

 

 
Evaluation et dimension participative : prise en 
compte de la parole des habitants-es 
 

 

Paul GARCIA, Consultant - Cabinet FREGALI 
 

 

Pour aller plus loin :   
https://www.fregali.fr/fregaliconseil/pourquoi-fregali.html  

 

 

Evaluation et mesures : indicateurs, mesures 
d’impact… 

Pierre-Alban BONIN, analyste territorial – 
géomaticien, Observatoire national de la politique 
de la ville (ONPV) et un-e représentant-e des 
Agences d’urbanisme du Grand Est 

 

 
Pour aller plus loin : http://www.onpv.fr/evaluation-des-
contrats-de-ville   

 
 
 

Evaluation des modes de travail partenarial : le 
défi des coopérations 
 

Bastien ENGELBACH, Coordonnateur des 
programmes de la Fonda  

 
 

 
Pour aller plus loin : 
https://www.fonda.asso.fr/auteurs/bastien-engelbach  

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Siège : 1 rue de la Course 67000 Strasbourg  

Antenne : 11 rue M-J Baillia-Rolland 51100 Reims  

Tél. 03 88 14 35 89  contact@oriv.fr  www.oriv.org  

 

 
Suivez l’actualité de la politique de la ville : 
https://www.scoop.it/topic/actu-politiquedelaville 

Suivez l’actualité de l’immigration, l’intégration et la lutte contre les discriminations : 
https://www.scoop.it/topic/immigration-integration-lutte-contre-les-discriminations 

 

 

MODALITES PRATIQUES 
L’ensemble du cycle de qualification a lieu en visioconférence avec l'outil Zoom. 

La participation est gratuite mais l'inscription est obligatoire.  

Pour en savoir plus, contacter l’ORIV : contact@oriv.fr 

 

 

JEUDI 18 NOVEMBRE 2021 – 9h-12h 

VENDREDI 3 DECEMBRE 2021 – 9h-12h 

VENDREDI 7 JANVIER 2022 – 9h-12h 

JEUDI 20 JANVIER 2022 – 14h-17h 

INSCRIVEZ-VOUS 
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